
Le 30 mai 2022, 

L’UISP FO Justice Haut-de-France  

  

 

 

Aucun corps n’est épargné par les carences en effectif mais lorsqu’il s’agit des personnels 

administratifs, les conséquences impactent tout le monde… 
 

Entre des délais interminables pour obtenir les résultats de CAP et d’avancement, le déploiement 

à marche forcée des réformes et des nouveaux progiciels tel que CHORUS DT, nous voilà bien ! 

ON APPREND MAINTENANT QUE LE DBF (Département des Budgets et des Finances de la DISP de 

Lille) NE TRAITE PLUS DEPUIS DES SEMAINES LES DEMANDES DE PROTECTIONS 

STATUTAIRES, LES FRAIS DE CHANGEMENT DE RÉSIDENCE AINSI QUE LES FRAIS DE RÉPARATION 

D’OBJETS DÉTÉRIORÉS DES AGENTS.     

PRIORISATION OBLIGE ! 
 

Cette situation EST INDIGNE d’une administration telle que la nôtre. Les personnels n’ont pas à 

pâtir des carences de notre institution. LES AGENTS MÉRITENT D’ÊTRE CONSIDÉRÉS AVEC 

RESPECT, SÉRIEUX ET LEURS DOSSIERS TRAITÉS DANS DES DÉLAIS ACCEPTABLES ! 
 

AU-DELÀ DE DÉNONCER CETTE SITUATION, L’UISP FO JUSTICE DES HAUTS DE FRANCE SOUHAITE 

SALUER LE TRAVAIL DE « CES INVISIBLES » EXERÇANT DANS DES CONDITIONS DÉGRADÉES.  

  

QUELQUE SOIT LA MISSION OU LA PROFESSION,  

LE SOUS-EFFECTIF EST UN FLÉAU  

QUI DEVRAIT PRÉOCCUPER UN PEU PLUS 

LES TÊTES PENSANTES DU MINISTERE !  

EFFECTIF CHEZ LES PERSONNELS ADMINISTRATIFS  


